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1. Contexte réglementaire 

 
Textes de référence issus du code de la construction et de l’habitation :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Contenu du registre : 

Le registre contient :  

 une information complète sur les prestations fournies dans l'établissement ;  

 la liste des pièces administratives et techniques relatives à l'accessibilité de l'établissement 

aux personnes handicapées (fixé par l’arrêté) ; 

 la description des actions de formation des personnels chargés de l'accueil des personnes 

handicapées et leurs justificatifs.  
 

Consultation du registre : 

Le registre public d'accessibilité est consultable par le public : 

 sur place au principal point d'accueil accessible de l'établissement,  

 éventuellement sous forme dématérialisée.  

 A titre alternatif, il est mis en ligne sur un site internet : http://www.chateaudemartainville.fr 
 

Mise à disposition : 

Il est mis à disposition 6 mois à compter de la date de publication du décret, soit au plus tard le 30 
septembre 2017 

 

 

 

 

 

 

 

Article R111-19-60 du Code de la Construction et de l’Habitation 

Décret n°2017-431 du 28 mars 2017 relatif au registre public d'accessibilité et modifiant 
diverses dispositions relatives à l'accessibilité aux personnes handicapées des établissements 
recevant du public et des installations ouvertes au public  

Arrêté du 19 avril 2017 fixant le contenu et les modalités de diffusion et de mise à jour du 
registre public d'accessibilité 



 

 

2. Suivi des modifications du registre 

 

 

 
Modalité de mise à jour du registre  
 

 

 

Personne ou société 

chargée de la mise à 

jour 

Organisation 

Fonction 
Date Objet de la mise à jour 

Valérie PANNETIER-

ROLLAND 

Responsable du 

service des publics 

Septembre 

2017 

 

Valérie PANNETIER-

ROLLAND 

Responsable du 

service des publics 

Novembre 

2019 

 

Caroline CALPENA Responsable de la 

cellule Développement 

des publics 

Décembre 

2020 

Travaux effectués 

Nouveaux outils de médiation 

Caroline CALPENA 

 

Caroline LOUET 

Responsable de la 

cellule Développement 

des publics 

Directrice du château 

de Martainville 

Février 2021 Eléments de médiation 

 

Prévisionnel travaux d’accessibilité à 

jour 

Caroline LOUET Directrice du château 

de Martainville 
2022 Cheminement depuis la place de 

parking PMR  
Réalisation de travaux d’accessibilité 
depuis la place PMR 
Réalisation de travaux pour le 
contraste dans les sanitaires PMR 
Réalisation de bandes/clous 
podotactiles sur les paliers des étages 
Début de la mise à jour de la 
signalétique 

Caroline LOUET Directrice du château 

de Martainville 
2023 Installation entre 0,90 et 1,05 cm d’un 

miroir dans les sanitaires PMR 

Caroline LOUET Directrice du château 

de Martainville 
2024 Mise à jour de la signalétique 

Caroline LOUET Directrice du château 

de Martainville 
2025 Fin de la compagne de mise à jour de 

la signalétique 

    



 

 

 

3. Informations liées à l’ERP / IOP  

Gestionnaire du site 

Raison sociale et dénomination de la 

personne morale 

Département de la Seine-Maritime 

Hôtel du Département 

CS 56101 

76101 ROUEN CEDEX 

N° SIRET 227 605 409 000 19 

Téléphone 02. 35. 03. 55. 55 

Site internet https://www.seinemaritime.fr/ 

Etablissement Recevant du Public (ERP)  / Installation Ouverte au Public (IOP) 

Nom de l’établissement 
CHÂTEAU DE MARTAINVILLE – MUSÉE DES TRADITIONS ET 

ARTS NORMANDS 

Adresse Rue du château 

Code postal 76116 

Ville MARTAINVILLE-EPREVILLE 

Téléphone 02 35 23 44 70 

Classement - Effectif 

Activité principale de l’ERP Musées 

Catégorie de l’ERP 5 

Type de l’ERP Y 

Nom du bâtiment 
Année de 

construction 

Nombre de 

niveaux 

accessibles au 

public 

Effectif 

Personnel Public 

Château de 

Martainville – Musée 

desTraditions et Arts 

Normands  

1485 4 niveaux 

RDC, 1er étage, 

2e étage, 3e étage 

11 100 

https://www.seinemaritime.fr/


 

 

 

Diagnostic d’accessibilité handicapé 

Référence  E090 HANDIGO 

Date de réalisation 09/08/2006 

 

Agenda d’Accessibilité Programmée (Ad’AP) 

Référence Ad’AP  CERFA n°15246*01 - Dérogations 

Date de dépôt 09/2015 

 

 

Ad’AP de patrimoine 

N° ERP R412-0090 

N° de l’Ad’AP AA 076 540 15 E 0002 

Date de validation 15/10/2015 

Date de fin de travaux prévue 2027 

 

 

 



 

 

4. Equipements spécifiques permettant l’accessibilité 

Type d’équipement Localisation Description de l’équipement / usage Consigne 
spécifique 

 

Equipement 
contrôlé 

par 

Cheminements extérieurs Extérieur du site Présence d’assise le long du cheminement : oui (sauf en 

hiver) 

Arrêt autocar à proximité de l’entrée principale : oui sur le 

nouveau parking de covoiturage 

Cheminement de la place de stationnement adaptée à 

l’entrée du site. Distance réduite entre la place de 

stationnement adaptée et l’entrée du site : 20 mètres. 

Sans objet Sans objet 

Stationnement automobile Intérieur du site Emplacement PMR dans le parc du château et dépose-

minute possible devant le château : oui 

Sans objet Sans objet 

Circulations intérieures 

horizontales  

Intérieur du site La largeur des portes est satisfaisante : oui (accès PMR 

uniquement en rez-de-chaussée) 

Sans objet Sans objet 

Portes, portiques et sas Entrée principale Présence d’un double seuil de 7cm  

 

 

 

Sans objet 

Sanitaires Dans le musée 

Dans le parc 

Un sanitaire PMR adapté 

Un sanitaire PMR adapté 

Alarme avec flash lumineux dans les sanitaires adaptés. 

Sans objet Sans objet 

Dispositifs d’accueil, 

équipements et dispositifs de 

commande 

Intérieur du site Présence d’une sonnette accessible à l’entrée du site, pour 

une aide et/ou une ouverture totale de la porte. 

Banque d’accueil accessible 

Fauteuil roulant disponible à l’accueil. 

Sans objet Sans objet 



 

 

Présence de casque audio afin de pouvoir écouter des 

extraits musicaux 

Casques pour les audioguides pour le public déficient 

auditif 

Boucle magnétique à l’accueil 

Tablette avec visite virtuelle 

Tablette avec visite en LSF 

Guide de visite FALC disponible à l’accueil et 

téléchargeable sur le site web. 

Guide de visite en gros caractères disponible à l’accueil et 

téléchargeable sur le site web. 

Une maquette tactile du château, située au rez-de-

chaussée, dans la salle pédagogique accessible des 

visiteurs. 

Escaliers 0/1/2 Est 

2/3/4 Ouest 

Présence d’assise en pierre entre 2 niveaux, largeur de 

l’escalier satisfaisante 

Nez de marche en relief, largeur de l’escalier satisfaisante 

Sans objet Sans objet 



 

 

5. Liste des actions inscrites à l’agenda 

 

Point règlementaire concerné Actions 
(préconisations) 

Date de 
mise en 
œuvre 

envisagée 

Etat de 
l’action 

Date 
d’exécution 

Accès aux bâtiments ouverts au public 

Pas de plan du bâtiment Installation d'un totem 

adapté (Reliefs, 

couleurs, caractères) 

2026 PLANIFIE 
 

 

TERMINE 
 

Sanitaires extérieurs  Peinture sur les murs 

des sanitaires 

extérieurs afin de 

contraster avec les 

équipements blancs 

2024 PLANIFIE 
 

 

TERMINE 
 

TERMINE 
 

TERMINE 
 

Porte lourde Huiler les gonds 2021 PLANIFIE 
 

 

TERMINE 
 

Poignée absente Installer une 

signalétique invitant à 

pousser la porte 

2024 PLANIFIE 
 

 

TERMINE 
 

Pas de flash lumineux Mettre flashs lumineux 
hors arrivée électrique 
(saignée) 

 PLANIFIE 
 

 

TERMINE 
 

Rez-de-Chaussée 

Signalisation inadaptée Guide de visite avec 

un plan des différents 

niveaux du château 

2021 PLANIFIE 
 

 

TERMINE 
 

La banque d'accueil n'est pas 
signalée 

Mettre une 
signalétique 

2023 PLANIFIE 
 

 

TERMINE 
 

Absence d'éclairage sur information Signalétique vers 

l'accueil est peu 

visible 

2024 PLANIFIE 
 

 

TERMINE 
 

Absence de signalétique 
d'orientation 

Mettre signalétique 

d'orientation 

2025 PLANIFIE 
 

 

TERMINE 
 



 

 

Portes peu contrastées Mettre éclairage des 
seuils 

2022 PLANIFIE 
 

 

TERMINE 
 

Hauteur porte inferieure à 200cm Signaler par appliques 
lumineuses 

2022 PLANIFIE 
 

 

TERMINE 
 

Les cartels ne sont pas adaptés Mettre gros caractères 

contrastes à hauteur 

adaptée 

2024 PLANIFIE 
 

 

TERMINE 
 

Banque d'accueil inadaptée Adapter un module de 

la banque  

2017 PLANIFIE 
 

2018 

TERMINE 
 

Projection vidéo sur écran inferieur 
à 30cm 

Prévoir un écran plus 
grand (supérieur a 
55cm) 

2022 PLANIFIE 
 

2025 

TERMINE 
 

Projection vidéo n'est pas sous 
titrée. 

Mettre sous-titrage sur 
la vidéo 

2018 PLANIFIE 
 

2019 

TERMINE 
 

Pas d’assises dans les espaces Sièges-cannes à 

disposition des 

visiteurs 

2018 PLANIFIE 
 

2020 

TERMINE 
 

Pas de flash lumineux   PLANIFIE 
 

 

TERMINE 
 

Sanitaires - RDC 

Signalétique sur portes absente Mettre plaques 2021 PLANIFIE 
 

2024 

TERMINE 
 

Portes non contrastées Contraster 
encadrements 

2021 PLANIFIE 
 

 

TERMINE 
 

Interrupteurs non contrastés Contraster 

interrupteur 

2021 PLANIFIE 
 

 

TERMINE 
 

Plaque sur porte peu contrastée Signalétique vers les 

sanitaires est peu 

visible 

2021 PLANIFIE 
 

2024 

TERMINE 
 

Eclairage faible Renforcer éclairage 
couloir sanitaire 

2022 PLANIFIE 
 

 

TERMINE 
 



 

 

Largeur de porte non adaptée Elargir porte  PLANIFIE 
 

 

TERMINE 
 

Mobilier absent Apposer barre de 
soutien 

 PLANIFIE 
 

2019 

TERMINE 
 

Mobilier hauteur inadaptée Apposer cuvette de 
50cm 

 PLANIFIE 
 

 

TERMINE 
 

Mobilier hauteur inadaptée Mettre à hauteur 

adaptée 

 PLANIFIE 
 

 

TERMINE 
 

Pas de patère Mettre patère  PLANIFIE 
 

2024 

TERMINE 
 

Verrous non préhensibles Verrous non 
préhensibles 

 PLANIFIE 
 

 

TERMINE 
 

Pas de système d'évacuation 
incendie 

Mettre système  PLANIFIE 
 

2024 

TERMINE 
 

Pas de flash lumineux Mettre flashs lumineux  PLANIFIE 
 

 

TERMINE 
 

Escalier Pierre 0/1/2 (Est) 

Eclairage faible Installer des spots de 
détection de 
mouvement dans les 
escaliers (rdc et 1er 
étage) 

2022 PLANIFIE 
 

2025 

TERMINE 
 

Les paliers ne sont pas contrastés Contraster les paliers 
0 et 1, environ 3m2 

 PLANIFIE 
 

Bandes blanches 
podotactiles 

TERMINE 
 

1ere et dernière marches non 
contrastées 

Pose d'un revêtement 
contraste 

 PLANIFIE 
 

Bandes noires 
podotactiles 

TERMINE 
 

Signalétique accès, fonctions 
étages absente 

Mettre une 
signalétique 
cohérente, continue et 
adaptée (doubler 
textes par 
pictogrammes) 

2021 PLANIFIE 
 

2025 

TERMINE 
 

Signalisation inadaptée Marches intégrées 
dans le bâti, 

2022 PLANIFIE 
 

 



 

 

aménagement 
difficiles. Signaliser 
le danger par textes et 
pictogrammes 
adaptés et éclairés 

TERMINE 
 

Main courante non adaptée Mettre main courante 
avec double lisse 

 PLANIFIE 
 

 

TERMINE 
 

Anciennes attaches de la rampe 
dangereuses 

Retirer les anciennes 
attaches de la rampe 
qui représentent un 
danger potentiel de 
blessure 

2021 PLANIFIE 
 

2021 

TERMINE 
 

Assises en pierre non adaptées Difficilement 
aménageable. Les 
assises adaptées sont 
dans les salles 
centrales (RDC, N1, 
N2, N3) 

 PLANIFIE 
 

Impossible car 
MH 

TERMINE 
 

Nez de marche glissants Mettre contraste et 
relief 

 PLANIFIE 
 

Bandes 
autocollantes 
podotactiles TERMINE 

 

Nez de marche glissants Prévoir une mise en 
contraste des 
marches par un 
système lumineux 

2022 PLANIFIE 
 

Bandes 
autocollantes 
podotactiles TERMINE 

 

Pas d'avertissement de descente Installation de bandes 
de clous au sol sur les 
paliers des 1er et 2e 
étage, toutes les 
entrées et sorties de 
salle du 2e étage, les 
4 tourelles avec 
marche du 2e étage. 

2021 PLANIFIE 
 

 

TERMINE 
 

Escalier Bois 2/3/4 (Ouest) 

Eclairage faible Renforcer l'éclairage 
des paliers 

2022 PLANIFIE 
 

2025 

TERMINE 
 

Éclairage non adapté 1 éclairage entre N3 
et N4 éblouissant à 
changer 

2022 PLANIFIE 
 

 

TERMINE 
 

 
Les paliers ne sont pas contrastés 

Contraster les paliers 
2, 3 et 4, environ 2m2 

 PLANIFIE 
 

Impossible car 
MH 

TERMINE 
 

1ere et dernière marches non 
contrastées 

Mettre contraste  PLANIFIE 
 

Impossible car 
MH 

TERMINE 
 

Signalétique accès, fonctions 
étages absente 

Mettre une 
signalétique 
cohérente, continue et 
adaptée (doubler 
textes par 

2022 PLANIFIE 
 

2024 

TERMINE 
 



 

 

pictogrammes 

Signalisation inadaptée Marches intégrées 
dans le bâti, 
aménagement 
difficiles. Signaliser 
le danger par textes et 
pictogrammes 
adaptés et éclairés 

2022 PLANIFIE 
 

 

TERMINE 
 

Main courante non adaptée Mettre main courante 
avec double lisse 

 PLANIFIE 
 

 

TERMINE 
 

Pas d'avertissement de descente Installation de bandes 
de clous au sol sur les 
paliers des 1er et 2e 
étage, toutes les 
entrées et sorties de 
salle du 2e étage, les 
4 tourelles avec 
marche du 2e étage. 

2021 PLANIFIE 
 

 

TERMINE 
 

Nez de marche glissants Mettre nez de marche 
contrastes et en 
reliefs 

 PLANIFIE 
 

Impossible car 
MH 

TERMINE 
 

Ascenseur 

Aucun ascenseur Installer un ascenseur  PLANIFIE 
 

Impossible car 
MH 

TERMINE 
 

Niveau 1 

Signalisation inadaptée Guide de visite avec 
un plan des différents 
niveaux du château 

2021 PLANIFIE 
 

 

TERMINE 
 

Absence de signalétique 
d'orientation 

Mettre signalétique 
d'orientation 

2021 PLANIFIE 
 

 

TERMINE 
 

Portes peu contrastées Mettre éclairage des 
seuils 

2022 PLANIFIE 
 

 

TERMINE 
 

Hauteur porte inferieure a 200cm Signaler par appliques 
lumineuses 

2022 PLANIFIE 
 

 

TERMINE 
 

Les cartels ne sont pas adaptés Mettre gros caractères 
contrastés à hauteur 
adaptée 

2022 PLANIFIE 
 

 

TERMINE 
 

Mobilier hauteur inadaptée Mettre vitrine à 
hauteur adaptée 

 PLANIFIE 
 

Impossible car 
collection Musée 
de France TERMINE 

 

Bancs non adaptés Sièges-cannes à 
disposition des 

2020 PLANIFIE 
 

2020 



 

 

visiteurs TERMINE 
 

Pas de flash lumineux   PLANIFIE 
 

 

TERMINE 
 

Niveau 2 

Signalisation inadaptée Guide de visite avec 
un plan des différents 
niveaux du château 

2021 PLANIFIE 
 

 

TERMINE 
 

Absence de signalétique 
d'orientation 

Mettre signalétique 
d'orientation 

2021 PLANIFIE 
 

Guide de visite 

TERMINE 
 

Portes peu contrastées Mettre éclairage des 
seuils 

2022 PLANIFIE 
 

 

TERMINE 
 

Hauteur porte inferieure à 200cm Signaler par appliques 
lumineuses 

2022 PLANIFIE 
 

 

TERMINE 
 

Les cartels ne sont pas adaptés Mettre gros caractères 
contrastés à hauteur 
adaptée 

2022 PLANIFIE 
 

 

TERMINE 
 

Bancs non adaptés Sièges-cannes à 
disposition des 
visiteurs 

2020 PLANIFIE 
 

2020 

TERMINE 
 

Pas de flash lumineux   PLANIFIE 
 

 

TERMINE 
 

Salles spacieuses Mettre main courante 
adaptée 

 PLANIFIE 
 

 

TERMINE 
 

Niveau 3 

Signalisation inadaptée Guide de visite avec 
un plan des différents 
niveaux du château 

2021 PLANIFIE 
 

 

TERMINE 
 

Absence de signalétique 
d'orientation 

Mettre signalétique 
d'orientation 

2021 PLANIFIE 
 

 

TERMINE 
 

Portes peu contrastées Mettre éclairage des 
seuils 

 PLANIFIE 
 

 

TERMINE 
 

Hauteur porte inferieure à 200cm Signaler par appliques 
lumineuses 

 PLANIFIE 
 

 



 

 

TERMINE 
 

Les cartels ne sont pas adaptés Mettre gros caractères 
contrastés à hauteur 
adaptée 

2021 PLANIFIE 
 

 

TERMINE 
 

Bancs non adaptés Mettre 2 sièges 
adaptés par salle 

 PLANIFIE 
 

 

Pas de flash lumineux   PLANIFIE 
 

 

TERMINE 
 

Salles spacieuses Mettre main courante 
adaptée 

 PLANIFIE 
 

 

TERMINE 
 

Cheminements extérieurs 

Eclairage absent Installer lampadaires 

sur le parking 

2021 PLANIFIE 
 

 

TERMINE 
 

Signalétique vers entrée faible Renforcer la 
signalétique 

2021 PLANIFIE 
 

2024 

TERMINE 
 

Pas de stationnement adapté Prévoir un 

emplacement devant 

le château 

2014 PLANIFIE 
 

2014 

TERMINE 
 

Aménager le stationnement PMR Peinture au sol pour 

matérialiser la place 

handicapée 

2021 PLANIFIE 
 

2024 

TERMINE 
 

Revêtement pavé devant l'entrée Adapter le pavement 
devant le château – 
rejointoiement des 
pavés en grès autour 
du château et du 
chemin d’accès au 
château 

2021 PLANIFIE 
 

 

TERMINE 
 

Revêtement du cheminement 
caillouteux 

Refaire le 

cheminement en 

stabilisé pour un 

cheminement en nid 

d'abeille et petit 

gravier 

2022 PLANIFIE 
 

 

TERMINE 
 

Un affichage trop haut Mettre le panneau 

d’entrée avec la 

tarification sur le 

parking à hauteur 

adaptée 

2021 PLANIFIE 
 

 

TERMINE 
 

 



 

 

6. Formation du personnel à l’accueil des personnes en 

situation de handicap 

Pour les établissements de 1re à 4ème catégorie : 

 

« Article L4142-3-1 du Code du Travail 
 
Dans les établissements recevant du public dont la capacité d'accueil est supérieure à deux cents 
personnes, l'employeur met en œuvre une formation à l'accueil et à l'accompagnement des personnes 
handicapées à destination des professionnels en contact avec les usagers et les clients. » 
 
 

Vous disposez d’un programme de formation de votre personnel relatif à 

l’accueil des personnes en situation de handicap ? 

OUI NON 

  

 

Si OUI : 
 

Nom Fonction Date 

Sénécal Maeva Agent d’accueil et de surveillance 2019 

FONTANA Adrien, DE LASCOUPS 
Capucine, , SIMKINS Laura 

Médiateurs culturels Février 2021 

Caroline Louet Directrice 2015 
Décembre 2025 

Mélanie Devillers, Maeva Sénécal, 
Jessica Varin, Florence Canet, 

Philippe Deslandes 

Agents d’accueil du château Février 2026 

   

 
 



 

 

7. Bien accueillir les personnes handicapées  
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8. Annexes 

 

Liste des documents à annexer en fonction de la situation de l’établissement : 

 

 

 

 

1° Lorsque l'établissement est nouvellement construit, l'attestation prévue par l'article L. 111-7-4 après 
achèvement des travaux ; 
 
2° Lorsque l'établissement est conforme aux règles d'accessibilité au 31 décembre 2014, l'attestation 
d'accessibilité prévue à l'article R. 111-19-33 ; 
 
3° Lorsque l'établissement fait l'objet d'un agenda d'accessibilité programmée conformément aux articles 
R. 111-19-31 à R. 111-19-47, le calendrier de la mise en accessibilité de l'établissement ; 
 
4° Lorsque l'établissement fait l'objet d'un agenda d'accessibilité programmée comportant plus d'une 
période, le bilan des travaux et des autres actions de mise en accessibilité réalisés à la moitié de la durée 
de l'agenda, prévu à l'article D. 111-19-45 ; 
 
5° Lorsque l'établissement fait l'objet d'un agenda d'accessibilité programmée et à l'achèvement de celui-
ci, l'attestation d'achèvement prévue à l'article D. 111-19-46 ; 
 
6° Les arrêtés préfectoraux accordant les dérogations aux règles d'accessibilité mentionnées à l'article R. 
111-19-10 ; 
 
7° Lorsque l'établissement a fait l'objet d'une autorisation de construire, d'aménager ou de modifier un 
établissement recevant du public, la notice d'accessibilité prévue à l'article D. 111-19-18 ; 
 
8° Le document d'aide à l'accueil des personnes handicapées à destination du personnel en contact avec 
le public élaboré par le ministre en charge de la construction ; 
 
9° Les modalités de maintenance des équipements d'accessibilité tels que les ascenseurs, élévateurs et 
rampes amovibles automatiques. 

 

 

 

 

 

10° une attestation signée et mise à jour annuellement par l'employeur décrivant les actions de formation 
des personnels chargés de l'accueil des personnes handicapées et leurs justificatifs 

Pour les ERP de 1ère à 4ème catégorie 

 

Pour tous les ERP 



 

20 

 

Annexe 1 
Lorsque l'établissement fait l'objet d'un agenda d'accessibilité programmée 

conformément aux articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47,  

Le calendrier de la mise en accessibilité de l'établissement 

Agenda initial 
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Annexe 2 

Visite de suivi avec la CHN, Octobre 2025 
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Annexe 3 

Le document d'aide à l'accueil des personnes handicapées à destination du personnel 

en contact avec le public élaboré par le ministre en charge de la construction 
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Annexe 

Attestation de formation des médiateurs culturels. 
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DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 
DIRECTION ADJOINTE RECRUTEMENT, FORMATION ET MOBILITES  

 

  

 
 

ATTESTATION DE FORMATION 

 
 

Le Président du Département de Seine-Maritime atteste que : 
 
 

Monsieur FONTANA ADRIEN,  
 

 
Grade : ASSISTANT DE CONSERVATION INDICIAIRE  
 
 
Direction : DIRECTION DE LA CULTURE ET DU PATRIMOINE 
 
 
A suivi la formation "Médiation et visites guidées adaptées" 
 
Du 18/02/21 au 19/02/21 pour une durée de 12H00 (durée totale de la session : 12H00) 
 
organisée par les services départementaux de Seine-Maritime. 
 
 
Cette attestation est délivrée pour servir et valoir ce que de droit. 

 
 

Fait à Rouen, le 28/11/2025 
 
 

Le président du Département 
Pour le Président et par délégation, 

Le chef du service accompagnement formations, 
emplois et compétences 

Alexandre CHAPELOT 
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DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 
DIRECTION ADJOINTE RECRUTEMENT, FORMATION ET MOBILITES  

 

  
 

 

ATTESTATION DE FORMATION 

 
 

Le Président du Département de Seine-Maritime atteste que : 
 
 

Madame DE LASCOUPS CAPUCINE,  
 

 
Grade : CONFERENCIER  
 
 
Direction : DIRECTION DE LA CULTURE ET DU PATRIMOINE 
 
 
A suivi la formation "Médiation et visites guidées adaptées" 
 
Du 18/02/21 au 19/02/21 pour une durée de 12H00 (durée totale de la session : 12H00) 
 
organisée par les services départementaux de Seine-Maritime. 
 
 
Cette attestation est délivrée pour servir et valoir ce que de droit. 

 
 

Fait à Rouen, le 28/11/2025 
 
 

Le président du Département 
Pour le Président et par délégation, 

Le chef du service accompagnement formations, 
emplois et compétences 

Alexandre CHAPELOT 
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Annexe 4 

Guide pour faciliter l’accueil des publics en situation de handicap 
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Annexe 

Pour les ERP de 1ère à 4ème catégorie 

Une attestation signée et mise à jour annuellement par l'employeur décrivant les 

actions de formation des personnels chargés de l'accueil des personnes handicapées 

et leurs justificatifs 

Sans objet 

Annexe 

Lorsque l'établissement est nouvellement construit l'attestation prévue par l'article     

L. 111-7-4  après achèvement des travaux 

Sans objet 

Annexe 

Lorsque l'établissement fait l'objet d'un agenda d'accessibilité programmée et à 

l'achèvement de celui-ci,  

L'attestation d'achèvement prévue à l'article D. 111-19-46 

Sans objet 

Annexe 

Lorsque l'établissement a fait l'objet d'une autorisation de construire, d'aménager ou 

de modifier un établissement recevant du public, la notice d'accessibilité prévue à 

l'article D. 111-19-18 

Sans objet 

    Annexe 

Les modalités de maintenance des équipements d'accessibilité tels que les 

ascenseurs, élévateurs et rampes amovibles automatiques 

Sans objet 

 

 

 

 


